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Description du cours 
Introduction 
Titre I- Les conditions générales de la responsabilité civile du fait personnel (faute,                                                                                      
préjudice, lien de causalité) 
Titre II-  La responsabilité pour le fait et la faute d’autrui et pour le fait des biens 
Titre III- La responsabilité extracontractuelle et contractuelle des professionnels 
Titre IV- Les régimes spéciaux d’indemnisation. Les liens entre le régime général de responsabilité 
civile et les régimes étatiques de collectivisation du risque 
Titre V-  La prescription extinctive 

Objectif du cours 
Initier les étudiants aux régimes de responsabilité civile extracontractuelle et contractuelle, ainsi 

qu’aux certains régimes étatiques d’indemnisation. 

Méthode d’enseignement 
Exposé magistral nécessitant des lectures préalables. Problèmes corrigés en classe. 

Méthode d’évaluation 
• Un examen intra semestriel comptant pour 15 % de la note finale, préjudiciable. 

• Un examen final comptant pour 85% de la note finale.  Ces examens sont à livre ouvert. 

Principaux instruments de travail 
• Code civil du Québec; 

• Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-1 

• Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, L.R.Q., c. A-3001; 

• Loi sur l’assurance automobile, L.R.Q., c. A-25; 

• Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels, L.R.Q., c. I-6; 

• Loi visant à favoriser le civisme, L.R.Q., c. C-20; 

• Notes de cours; 

• Jurisprudence; 

• BAUDOUIN, Jean-Louis, Patrice DESLAURIERS et Benoît MOORE, La responsabilité civile, 
8e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2014; COLLECTION DE DROIT, Responsabilité, 
vol. 5, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais Inc. 

 


